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RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
 

 R È G L E M E N T    N U M É R O    1331-1 
 

 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1331 
DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES FONCIÈRES ET 
SPÉCIALES ET DES COMPENSATIONS POUR 
LES SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2023 DANS 
LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE AFIN DE REMPLACER 
LE TABLEAU DE L’ARTICLE 12 CONCERNANT 
LES COMPENSATIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS 
SEPTIQUES 

   

 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de présentation du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue 

le 6 novembre 2023; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de Règlement numéro 1331-1 lors de la séance ordinaire du conseil tenue 

le 6 novembre 2023; 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. À l’article 12 – « Installation septique », le tableau est remplacé par le suivant :  

 

Compensation de base Par installation septique 

Vidange de fosse 105 $ 

Entretien d’un système de traitement septique par rayonnement ultraviolet 

Ecoflo UV sans scarification 470 $ 

Ecoflo UV avec scarification 606 $ 

Ecoflo UV avec régulateur  628 $ 

SA-3D à SA-6D  583 $ 

SA-6C27D et SA6C32D  756 $ 

Hydro-Kinétic 1260  515 $ 

Hydro-Kinétic 2270  515 $ 

 
 

2. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2023 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
______________________________ ______________________________ 
MARC-ANDRÉ GUERTIN  ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
MAIRE   GREFFIÈRE 


